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ARTICLE PREMIER
(Art. L. 3-1 du code des postes et des communications électroniques)

Dansle premier alinéa de cet article, aprés les mots : « aux moyens », insérer les mots :

« détenus ou contrélés par celui-ci qui sont ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement visant a restreindre le champ des moyens rendus accessibles aux opérateurs
autorisés aux seuls moyens appartenant a La Poste.
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